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Description :

Nous avons le plaisir de vous annoncer la ré-ouverture, depuis le 16 juin 2023, des Handiplages de
Nice durant toute la saison estivale :  

Handiplage de Carras : du 16 juin au 31 août,
Handiplage du Centenaire : du 1er juillet au 17 septembre.

Les handiplages sont ouvertes de 11h à 18h, 7jours/7, week-ends et jours fériés compris.

 

Gratuit, sans inscription, ni justificatif.

Accessible aux personnes en situation de handicap ou en perte d’autonomie.

Vous trouverez en pièce jointe l’affiche et le flyer en format.pdf afin que vous puissiez en
faire part au plus grand nombre.

Si vous souhaitez recevoir des flyers et ou affiches, nous vous remercions par retour d’email de
nous faire part de vos besoins et de nous indiquer le nom du service, la personne référente et
l’adresse de votre site, afin que nous puissions vous faire parvenir quelques exemplaires.

Services proposés :

Comme chaque année les handiplagistes vous accueilleront sur des dalles ombragées.

Les 2 dalles bénéficient également de :  

Signalisation adaptée
Poste de secours à proximité
Accueil : Rampe d’accès, places de stationnement réservées aux personnes à mobilité
réduite à proximité, douches et sanitaires accessibles
Accès baignade par un cheminement jusqu’à la mer
Présence d’une équipe d’handiplagistes, employés par la ville de Nice, pour
accompagnement à la baignade (transfert, mise à l’eau, douche…)
Equipement approprié : fauteuils amphibies, frites et gilets de sauvetage

Venir en groupe ?

N’hésitez pas à nous contacter afin que nous puissions vous accueillir dans les meilleures
conditions 

Des compléments d’informations ?

Contactez-nous au 04 97 13 28 24 ou par email : handicaps@ville-nice.fr

Et retrouvez toutes les informations utiles sur notre page internet dédiée !  (Transport, adresse…) :
Handiplages - Ville de Nice

 

La météo du jour sur nos sites durant la période estivale ?

Tous les jours nous vous en informerons, via la page Facebook de notre service : Service
Handicap Ville de Nice

mailto:handicaps@ville-nice.fr
https://www.nice.fr/fr/littoral-et-plages/handiplages?lang=fr
https://www.facebook.com/profile.php?id=100069771249254
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